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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par Ferdinand Lecomte, major federal.

W° 22. Lausanne, 21 Novembre 1860. Ve Annee.

SOMMAIBE. — Affaires d'Italie. — Bapport sur l'expedition des Marches

et de l'Ombrie (fin). — Rapport sur une -visite ä l'ecole de tir de
Hythe. — Bibliographie. 1° Systeme de defense de l'Angleterre. 2° Nöcessitö
d'une place forte födörale pour la defense de la Suisse. — SUPPLEMENT. Bapport

de gestion du Departement militaire federal pour 1859 (suite).

AFFAIRES D'ITALIE.

Pendant Ia quinzaine qui vient de s'öcouler, les övönements que
nous prövoyions dans notre dernier numöro se sont röalisös et la

campagne s'est en quelque sorte terminöe par deux faits importants,
ä savoir la capitulation de Capoue et l'investissement de Gaete;
cette derniöre place ne peut tarder ä se rendre.

Dös le 16 et surtout dös le 26 octobre Capoue ötait serröe de prös

par les Garibaldiens, par une partie des Piömontais du gönöral Sonnaz,
döbarquös d'Ancöne a Manfredonia, et par d'autres venus de Naples.
Le commandant du 5e corps d'armöe, gönöral della Rocca, dirigea en
chef les opörations du siöge qui durent ötre plus sörieuses qu'on ne
le pensait. II parait qu'un corps de royaux, en retraite du Volturne
sur le Garigliano pendant l'affaire du 17, revint subitement sur ses pas
sur l'avis de l'apparition de Cialdini autour de Teano, et ce corps,
rentrö ä Capoue, en porta la garnison ä environ 10 mille hommes,
coupös ainsi du gros de l'armöe.

Le 1er novembre, ä midi, les Piömontais avaient pu mettre trente-
six bouches ä feu en batterie, sous le commandement du colonel
Botacco, et vers trois heures le bombardement commenca. Le feu fut
tres-vif de part et d'autre jusqu'au soir, et les Piömontais le conti-
nuerent, un peu ralenti, pendant toute la nuit. Au point du jour il
recommenca avec plus de vigueur, et vers huit heures les royaux ar-
borerent enfin le pavillon parlementaire.

Aprös quelques pourparlers, la capitulation de la place fut conve-
nue et s'effectua aux termes de Ia Convention suivante:

Art. 1". La place de Capoue et son armement complet, drapeaux, magasins k poudre,

armes, habillements, vivres, öquipages de ponts, trains des öquipages, et tou*
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autre objet appartenant au gouvernement, tant militaire que civil, sera livre le plus

tot possible, c'est-ä,-dire dans les vingt-quatre heures apres la signature de cette

capitulation, aux troupes de S. M. le roi Victor-Emmanuel'.

Art. 2. A cet objet seront consignös immödiatement aux troupes de ladite majestö

les portes de la ville et tous les ouvrages de fortification.

Art. 3. Toute la garnison de la place de Capoue, y compris les employös militaires
de Tarmee qui se trouvent dans la place, en sortira avec les honneurs de la guerre.

Art. 4. Les troupes qui composent la garnison sortiront avec drapeaux, armes et

bagages, successivement, d'heure en heure, 2,000 hommes ä la fois. Ces troupes.

apres avoir rendu les honneurs militaires, deposeront les armes et les drapeaux au

bas des remparts (excepte les officiers de tous grades, qui garderont le sabre ou

l'epöe), et seront envoyöes k pied ä Naples, d'oü elles seront transportees dans un
des ports du roi de Sardaigne.

Tous lesdits militaires, moins les malades, sortiront de la ville par la porte de

Naples, demain 3 du mois de novembre, ä. commencer de sept heures. Seront traitös

comme deserteurs de guerre ceux qui resteraient sans aucune cause qui les empeche
de marcher.

Art. 5. Les officiers de tous grades (excepte les generaux, qui seront envoyös k

Naples par le chemin de fer), marcheront avec leurs troupes. Les familles des

militaires ne pourront pas suivre la colonne.

Art. 6. Les blesses et les malades seront laisses ä, Capoue sous la garantie des

troupes qui occupent la ville. II est permis aux officiers malades de garder leurs
ordonnances.

Art. 7. Les parties contractantes nommeront une commission mixte, composee

pour chacune d'elles :

- D'un officier d'artillerie,
D'un officier du gönie,
D'un employö de l'intendanee militaire, afin de recevoir tout ce qui existe dans la

place et ses dependances, appartenant au gouvernement. De tout cela, il sera redige
un inventaire.

Art. 9. Les officiers emmeneront avec eux leur simple bagage.

Art. 10. II est convenu quo, apres la signature de cette capitulation, il ne devra

plus exister aucune mine chargöe dans la place. S'il s'en trouvait, cette capitulation
serait considöree comme nulle, et la garnison serait exposee k toutes les consequenees
d'une reddition k discretion.

Art. 11. Cette capitulation serait eonsideree ögalement comme nulle si l'on trouvait
dans la place des pieces d'artillerie enclouees, ou bien mis hors d'usage les fusils,
les carabines et les autres armes.

Art. 12. Les familles des officiers de la garnison de Capoue, aussi bien que de ceux

appartenant au reste de l'annee du roi Francois II, qui se trouvent k Capoue, sont
placöes sous la protection de l'armee de S. M. le roi Victor-Emmanuel.

Art. 13. Les ehevaux appartenant aux officiers leur seront laisses.

1 Les trophees des Piömontais ä Capoue sc montent ä 10,r.0Ü prisonniers, 6

generaux, 290 canons de bronze, 160 affüts, 20,000 fusils, 10,000 sabres, 80 chariots,
240 metres de ponts, 500 chevaux ou mulets, outre des munitions de tout genre,
et une grande quantitö de vötements.
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Ceci a öte redigö en double au quartier-general de Sainte-Marie, aujourd'hui 2

novembre 1860.

Signö : le general d'armee, della Rocca. Girolamo de Ligiori, brigadier;
Gian Luca de Fornari.
Marechal de Cerni.

Pendant ce temps le gros de l'arme'e piemontaise. sous les ordres
du roi, remportait aussi ses succes sur la ligne du Garigliano. Dejä
dans la nuit du 1er au 2, le fleuve fut franchi par les avant-gardes
du ge'ne'ral Sonnaz, vers l'embouchure, et le lendemain le roi, avec
les forces du ge'ne'ral Cialdini, se porta contre le centre des positions
ennemies, au-dessus de Traetto. L'amiral Persano devait seconder cette

attaque en battant de sa flotte le chemin qui conduit, le long de la

mer, de Traetto ä Mola. Cette double Operation, aussi vivement.
exdcutde que sagement ordonnde, eut une complete reussite. Apres un
combat assez vif autour de Traetto, les royaux furent rejetds sur
Mola, d'un cöte-, et dans les montagnes de l'autre. Le 3 au sohle

roi a oecupe" Mola apres avoir recueilli environ deux mille prisonniers.

Le 4, les Piömontais investissaient döjä Gaete. S'ils ne
röussirent pas ä s'en emparer. et s'ils subirent meme quelques pertes en

s'exposant avec trop d'dlan aux premiers feux de la place, ils parvin-
rent, en revanche, ä couper les Communications d'une vingtaine de

mille hommes, attardds du cötö de l'Apennin. et qui n'eurent d'autre.

alternative que de se rejeter au nord, sur le territoire des Etats-Romains,

ou ils furent ddsannds.

Depuis lors du matdriel et des troupes sardes ont dtd ddbarquds
ä Mola pour ouvrir le siege de Gaete. Cette place, tres-forte par sa

position, est ddfendue par une garnison qu'on dvalue ä une quinzaine
de mille hommes, sous les ordres du gdndral Bosco, qui vient d'y
rejoindre son souverain.

Le roi Victor-Emmanuel a fait son entrde ä Naples, le 7 novembre,

ayant a ses cötds le gdndral Garibaldi. L'illustre chef de partisans a

ddposd ses pouvoirs aux pieds du roi pour rentrer modestement dans

son ile de Caprera. Son corps va etre fondu dans la nouvelle armde

italienne, dont l'organisation oecupe ddjä, et avec raison, les meilleures
tetes du royaume.

RAPPORT SUR L'EXPEDITION DES MARCHES ET DE L'OMBRIE

(Fin.)

Pour atteindre dans le plus bref delai le but de nous rendre maitres de cette

place importante de l'Adriatique, je m'entendis avec le lieutenant-general Mena-
brea et le lieutenant-colonel, chef d'etat-major d'artillerie, le Chevalier Thaon de
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